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 n° 117 532 du 24 janvier 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 avril 2011, par M. X, qui se déclare de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de « la décision du 30.04.2011 (sic) notifiée le 04.04.2011 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 mai 2011 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. EL OUAHI loco Me T. SOETAERT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 1
er

 octobre 2005 en vue de poursuivre ses études et s’est vu 

délivrer un certificat d’inscription au registre des étrangers, prolongé valablement jusqu’au 31 octobre 

2010. 

 

1.2. Par un courrier daté du 14 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi. 

 

1.3. Le 28 mars 2011, le requérant a transmis par télécopie un courrier à la partie défenderesse pour lui 

rappeler que sa demande d’autorisation de séjour précitée était toujours pendante et pour solliciter, en 

substance, « qu’un CIRE temporaire soit délivré avec pour condition éventuelle la production d’un 

passeport et/ou la preuve de la non dépendance à un CPAS ». 
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1.4. Le 30 avril 2011, la partie défenderesse a adressé au requérant un courrier. 

Ce courrier, qui fait l’objet du présent recours, est libellé comme suit : 

 

« Par la présente, je vous communique que l'Office des étrangers a constaté que vous résidez en 

Belgique de manière ininterrompue depuis le 31 mars 2007 et que vous avez introduit entre le 15 

septembre 2009 et le 15 décembre 2009 une demande d'autorisation de séjour en application de l'article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers OU que vous avez complété votre demande d'autorisation de séjour introduite 

préalablement au 15 septembre 2009. Vous apportez également les preuves d'un ancrage durable en 

Belgique. 

 

Par ailleurs, à l'appui de votre demande d'autorisation de séjour, vous avez joint un contrat de travail 

auprès d'un employeur déterminé, soit à durée déterminée d'au moins un an soit à durée indéterminée, 

prévoyant un salaire équivalent au moins au salaire minimum garanti. 

 

Je peux vous indiquer que sous réserve de la production de votre permis de travail B délivré par 

l'autorité fédérée compétente, l'Office des étrangers enverra instruction à l'administration 

communale de votre lieu de résidence de délivrer un certificat d'inscription au registre des 

étrangers valable un an. 

 

Pour rappel, la demande d'autorisation d'occupation doit être introduite par votre employeur auprès du 

service régional compétent dans les trois mois à compter de la date d'envoi par l'Office des étrangers de 

la présente lettre recommandée conformément à l'arrêté royal du 7 octobre 2009 portant des 

dispositions particulières relatives à l'occupation de certaines catégories de travailleurs étrangers ». 

 

2. Recevabilité du recours 

 

Au vu de la nature de l’acte attaqué, le Conseil se doit d’examiner s’il est compétent pour en connaître.  

Le Conseil rappelle quant à ce que sa compétence est limitée aux « décisions individuelles», et que les 

notions de « décision » et d’« acte administratif » visent une décision exécutoire, «à savoir un acte qui 

tend à créer des effets juridiques ou d’empêcher qu’ils se réalisent, autrement dit qui tend à apporter 

des modifications à une règle de droit ou à une situation juridique ou à empêcher une telle modification» 

(Chambre des Représentants, Doc 51, n° 2479/001, p. 93).  Il s’ensuit que conformément à l’article 39/2 

de la loi, le Conseil ne peut connaître que des recours ayant trait aux seuls actes administratifs dans les 

conditions définies ci-dessus, à l’exclusion, notamment, d’actes matériels, d’actes préparatoires, d’avis 

ou de simples mesures d’exécution (op. cit., p. 93).   

 

En l’espèce, force est de constater que l’objet du présent recours est une simple communication 

adressée au requérant qui ne lui cause aucun grief et qui ne peut, en aucune façon, être considérée 

comme un acte administratif qui modifierait sa situation juridique. 

 

Il résulte de ce qui précède que le présent recours est irrecevable. 

 

Interrogé sur ce point à l’audience, le requérant, par l’intermédiaire de son avocat, s’en réfère à la 

sagesse du Conseil. 

 

3. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 



  

 

 

CCE X - Page 3 

Article 1
er

  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre janvier deux mille quatorze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

  

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK       V. DELAHAUT 

 

 

 


